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1. PRINCIPES GENERAUX

1.1 Socle de base

Un socle de base fixé chaque année par l’assemblée générale de la Ligue de Normandie de Handball, est une exigence minimale et incontournable pour toutes les équipes évoluant dans les championnats régionaux par secteur masculin et féminin.

Les équipes réserves évoluant en championnat régional et dont l’équipe première évolue en championnat national  LNH, LFH, D2, N1, N2 ou N3 sont également concernées, mais uniquement par le seul socle d’arbitrage dans la limite de 5 arbitres par secteur (un arbitre ne peut compter que dans un seul socle de base, les arbitres comptant dans un seuil de ressources national peut compter dans le socle de base régional).

Le socle de base est constitué par les domaines suivants :

· Sportif

· Arbitrage

· Technique

Chaque équipe de référence doit satisfaire aux exigences des trois socles de base imposées par son niveau de jeu.

Une personne (arbitre ou technicien) ne peut être comptabilisée dans le socle de base que pour un seul secteur.

1.2 Seuil de ressources

Un seuil de ressources est fixé chaque année par l’assemblée générale de la Ligue de Normandie de Handball.

Un minimum de points est à comptabiliser en fonction du niveau de jeu de l’équipe de référence par secteur masculin et féminin.

Pour atteindre ce nombre de points minimum, les clubs ont à leur disposition un éventail de critères dans les domaines suivants : 

· Sportif

· Arbitrage

· Technique

· Associatif

En additionnant les seuils exigés, le club devra répondre au total des points des trois domaines cumulés (sportif, arbitrage, technique) auquel s’ajoute en bonus le seuil associatif.

Il y a donc un effet de compensation possible entre les différents domaines. 

Cas des clubs où les deux secteurs masculin et féminin sont représentés

Pour le calcul des seuils de ressources, un coefficient de 100% est appliqué au secteur principal.

L'autre secteur se voit appliquer un coefficient de 75% pour minorer les seuils à atteindre.

Le secteur principal est celui où évolue l'équipe de plus haut niveau.

Quand les deux secteurs ont un niveau de jeu équivalent, le club peut choisir le secteur qualifié de principal.

1.3 Définitions

· Pour chaque secteur, l’équipe de référence est l’équipe première ou celle évoluant au plus haut niveau d’un championnat régional.

· L’équipe réserve est l’équipe de plus haut niveau, positionnée immédiatement après l’équipe de référence,  évoluant dans une division inférieure. 

· Une équipe jeune compétitive est reconnue si elle évolue dans les catégories –11 ans à  -17 ans incluses. Elle doit être engagée dans un championnat compétitif avant le 15 décembre.

· Une équipe de -18 pourra être prise en compte au titre d'une équipe "Réserve" ou d'une équipe jeune.

· Une équipe -11 ans mixte ne peut être comptabilisée que dans un seul secteur.

· Un jeune arbitre est reconnu dans le socle de base s’il est né en 1994, 1995, 1996, 1997 (pour la saison 2012/2013) .

· Dans le seuil de ressources, tous les jeunes arbitres peuvent être comptabilisés dans la limite de 8. 
Parmi ces 8 J.A. les très jeunes arbitres (T.J.A.) peuvent être comptabilisés si leur année de naissance est la première de la catégorie (1998 pour la saison 2012/2013). 
Ces J.A. supplémentaires doivent avoir réalisé au moins 2 arbitrages.

· Exemples d’organisation de manifestation Ligue : finalités, inter-Comités, inter-Ligues, …

· Un arbitre compte s’il est reconnu par la CRA avant le 15 décembre et sous réserve d’avoir réalisé son quota au 15 mai.

· Une équipe déclarant forfait général n’est pas comptabilisée ni dans le socle de base, ni dans le seuil de ressources.

Attention

Conformément aux règlements fédéraux, les licences blanches ne peuvent pas être prises en compte pour satisfaire aux exigences du socle de base et des seuils de ressources des domaines sportif, arbitrage et technique.

2  DISPOSITIF

Organisation et fonctionnement du dispositif :

2.1 Socle de base sportif

	PRENATIONALE M
	PRENATIONALE F
	EXCELLENCE M
	EXCELLENCE F
	HONNEUR M

	1 réserve ou

-18 ans masculine

+

2 équipes jeunes masculines
	1 réserve ou

-18 ans féminine

+

2 équipes jeunes féminines
	2 équipes jeunes masculines
	2 équipes jeunes féminines
	2 équipes jeunes masculines


2.2 Socle de base arbitrage

	PRENATIONALE M
	PRENATIONALE F
	EXCELLENCE M
	EXCELLENCE F
	HONNEUR M

	2 arbitres

+ 

autant d’arbitres que d’équipes réserves

dont 1 arbitre évoluant en championnat régional

Limité à 4 arbitres 

3 JA


	1 arbitre

+

autant d’arbitres que d’équipes réserves

dont 1 arbitre  évoluant en championnat régional

Limité à 4 arbitres 

2 JA


	1 arbitre

+

autant d’arbitres que d’équipes réserves

dont 1 arbitre évoluant en championnat régional

Limité à 4 arbitres 

2 JA


	1 arbitre

+

autant d’arbitres que d’équipes réserves

Limité à 4 arbitres 

1 JA


	1 arbitre

+

autant d’arbitres que d’équipes réserves

Limité à 4 arbitres 

1 JA




Un arbitre obligataire évoluant en ligue doit 11 arbitrages

2.3 Socle de base technique

Légende :

· EIR
= Entraineur Inter-Régional

· ER 
= Entraineur Régional

· DA 
= Dirigeant Accompagnateur

· AHB 
= Animateur de Handball

· AE 
= Accompagnateur d'Equipe

RAPPEL DU DISPOSITIF 2011/2012

	PRENATIONALE M
	PRENATIONALE F
	EXCELLENCE M
	EXCELLENCE F
	HONNEUR M

	1  ER

+ 

1  DA  ou  1  AE


	1  AHB

+

1  DA  ou  1  AE 
	 1  AHB

+

1  DA  ou  1  AE 
	1  DA  ou  1  AE 
	1  DA  ou  1  AE 


DISPOSITIF TRANSITOIRE POUR 2012/2013

	PRENATIONALE 

ACCEDANTE

M ou F
	PRENATIONALE 

M ou F
	EXCELLENCE ACCEDANTE

M ou F
	EXCELLENCE

M ou F
	HONNEUR M ACCEDANTE
	HONNEUR M

	1  ER en formation IER

+ 

1  AHB en formation ER


	1  ER 

+

1  AHB 
	 1  AHB en formation ER

+

1  DA en formation AHB
	1  AHB

+

1  DA  ou  1  AE  
	1  DA en formation AHB

+

1 AE en formation
	1  DA  ou  1  AE

+

1  AE en formation


PROPOSITION DE L'ETR POUR LA SAISON 2013/2014

	PRENATIONALE 

ACCEDANTE M ou F
	PRENATIONALE 

M ou F
	EXCELLENCE 

M ou F
	HONNEUR M 

	1  ER en formation IER

+ 

1  AHB en formation ER


	1  ER 

+ 

1  AHB 
	 1  AHB en formation ER

+

1  DA en formation AHB
	1  DA en formation AHB

+

1 AE en formation


2.4 Seuil de ressources sportif

	PRENATIONALE M
	PRENATIONALE F
	EXCELLENCE M
	EXCELLENCE F
	HONNEUR M

	180
	160
	130
	130
	100

	
	Equipes départementales
	Equipes régionales
	Equipes nationales
	

	
	Nb Points
	Nb Points
	Nb Points
	

	Equipes jeunes compétitives du même sexe
	20
	40
	70
	

	Equipes jeunes compétitives du sexe opposé
	10
	15
	20
	

	Equipes seniors compétitives du même sexe
	10
	
	

	Engagement en coupe de Normandie
	5
	
	

	Organisation de manifestations ligue
	10
	
	

	Label école de handball : Simple 10 points ; Bronze 15 points ; Argent 20 points ; Or 30 points
	


 2.5 Seuil de ressources arbitrage

	PRENATIONALE M
	PRENATIONALE F
	EXCELLENCE M
	EXCELLENCE F
	HONNEUR M

	230
	200
	200
	170
	170

	FONCTIONS
	Nb Points
	

	Arbitres évoluant en championnat de France
	30
	

	Arbitres évoluant en championnat de ligue groupe 1
	30
	

	Arbitres évoluant en championnat de ligue groupe 2
	20
	

	Arbitres évoluant en championnat de ligue groupe 3
	15
	

	Arbitres espoirs ligue
	30
	

	Arbitres évoluant en championnat de comité
	10
	

	Arbitres supplémentaire au socle de base
	40
	

	Arbitres féminins
	20
	

	Jeunes Arbitres supplémentaires (2 arbitrages minimum)
	10
	

	Jeunes Arbitres féminins
	20
	

	Tuteurs Jeunes arbitres
	10
	

	Conseillers d’arbitres
	20
	

	Secrétaires de tables validé ou en formation
	10
	

	Arbitrages supplémentaires au quota par secteur de même sexe
	2
	

	Label école d’arbitrage : Bronze 25 points ; Argent 50 points ; Or 75 points


Remarques

· Un arbitre pris en compte dans le socle de base est également comptabilisé dans le seuil de ressources

· Un arbitre peut être compté plusieurs fois dans le socle de ressources suivant ses fonctions

· Les J.A. supplémentaires sont ceux qui ne sont pas comptabilisés dans le socle de base

· La validité d’un arbitre est soumis au règlement intérieur de la CRA

2.6 Seuil de ressources technique

	PRENATIONALE M
	PRENATIONALE F
	EXCELLENCE M
	EXCELLENCE F
	HONNEUR M

	140
	140
	110
	110
	110

	FONCTIONS
	Nb points
	

	Dirigeant accompagnateur validé
	30
	

	Dirigeant accompagnateur en formation
	20
	

	Animateur de handball validé
	40
	

	Animateur de handball en formation
	30
	

	Entraîneur régional validé
	50
	

	Entraîneur régional en formation
	40
	

	Entraîneur inter région validé
	60
	

	Entraîneur inter régional en formation
	50
	

	Entraîneur fédéral validé
	80
	

	Entraîneur fédéral en formation
	70
	

	Diplômes d’état BEES 1 ou BP JEPS
	20
	

	Diplômes d’état DE JEPS 
	25
	

	Diplômes d’état BEES 2 ou DES JEPS
	30
	

	Tuteurs de dirigeants accompagnateurs
	10
	

	Mise à disposition d’installations pour les diverses formations
	10
	

	Mise à disposition de collectif pour la formation de cadres
	10
	


Remarques

· Un technicien pris en compte dans le socle de base est également comptabilisé dans le seuil de ressources

· Un technicien titulaire d’un diplôme d’état peut être compté plusieurs fois dans le socle de ressources

Attention

· Les licences blanches ne sont pas prises en compte 

· Une seule qualification est possible pour un cadre technique en tant que : 

· Dirigeant accompagnateur 

· Animateur de handball

· Entraîneur région 

· Entraîneur inter région

2.7 Seuil de ressources associatif

	PRENATIONALE M
	PRENATIONALE F
	EXCELLENCE M
	EXCELLENCE F
	HONNEUR M

	
	Nb Points
	

	Membre d’un Conseil d’administration FFHB, Ligue, Comité. (*)
	30
	

	Membre d’une commission FFHB, Ligue, Comité, et E.T.R. (*)
	20
	

	Licences compétitives seniors
	1 point par 20 licences
	

	Licences compétitives jeunes
	1 point par 10 licences
	

	Licences événementielles
	1 point par 100 licences
	

	Licences avenir
	1 point par 50 licences
	

	Licences loisir
	1 point par 20 licences
	

	Licences dirigeante
	1 point par 5 licences
	

	Licences hand ensemble
	1 point par licence
	


(*) Limité à deux fonctions par personne

2.8 Total du seuil de ressources à réaliser

	PRENATIONALE M
	PRENATIONALE F
	EXCELLENCE M
	EXCELLENCE F
	HONNEUR M

	550
	470
	440
	380
	380


3.CONTROLE DU DISPOSITIF

	Dates
	Circulation des documents

	Octobre
	Envoi aux clubs des tableaux des socles de base et de ressources exigés

	Jusqu’au 15 Décembre
	Saisie par les clubs des socles de base 

Contrôle des seuils de ressources par les clubs

(en fonction des informations disponibles à cette date)

	15 décembre
	Envoi à la Ligue pour le 15 décembre avec copie au Comité

Le socle de base ne peut plus être modifié après le 15 décembre

Non respect de la date : sanction 150 €

	Janvier
	1er contrôle par la commission CMCD avec retour vers les clubs

	13 Mai
	Date de clôture définitive

	14 au 20 Mai
	Vérification par la commission CMCD des renseignements d’après les données FFHB, Ligue et Comités

	A partir du 20 mai
	Transmission des décisions de la commission CMCD à la COC pour application des sanctions


La CMCD effectue ces contrôles uniquement à partir des données transmises par les commissions : CRA, COC et ETR.

4.SANCTIONS

En cas de carence :

Si le socle de base n’est pas atteint :

· L’équipe de référence sera rétrogradée dans la division immédiatement inférieure.

· Une amende financière sera attribuée au club :

· Pré-national masculine et féminine : 170 €

· Excellence Masculine et Féminine : 85 €

· Honneur masculine : 85 €

Si le seuil de ressource n’est pas atteint :

· L’équipe de référence se verra retirer 5 points au classement.

· Une amende financière sera attribuée au club :

· Pré-national masculine et féminine : 170 €

· Excellence Masculine et Féminine : 85 €

· Honneur masculine : 85 €

Les 2 sanctions sont cumulables (ainsi que les amendes)

Les équipes souhaitant accéder au championnat de France doivent répondre aux exigences de la CMCD régionale au 30 avril de la saison en cours.

Les équipes souhaitant accéder au championnat régional doivent répondre aux exigences du 1er niveau de la CMCD régionale (honneur masculine ; excellence régionale).

